REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE:  Initiative «Elevage, pauvreté et croissance (IEPC)» - Document National 2002.


RESUME EXECUTIF

(i) Dans le cadre de la poursuite de ses efforts en faveur de la réduction de la pauvreté et du contexte de mécanisme de réduction de la dette «initiative des Pays pauvres très endettés (PPTE), le Gouvernement mauritanien a préparé un Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) ayant pour objectifs à long terme: (i) de réduire de 50,5% à 17% la proportion de la population vivant au-dessous du seuil de pauvreté; (ii) d’amener avant 2015 les indicateurs de développement social aux niveaux de ceux définis par les différents sommets mondiaux et; (iii) de réduire les disparités sociales et spatiales.

(ii) Malgré l’importance du secteur de l’élevage dans l’économie nationale, les options stratégiques proposées par le CSLP pour accroître la contribution de ce secteur à la lutte contre la pauvreté étaient générales, indicatives et peu documentées. 

(iii) Afin de remédier à cette situation, les autorités mauritaniennes ont pris la décision d’initier en partenariat avec la Banque mondiale et le Centre d’investissement de la FAO, une Initiative «Elevage, pauvreté et croissance» (IEPC) ayant pour objectif de développer des propositions stratégiques et opérationnelles pour l’amélioration de la contribution du secteur de l’élevage à la lutte contre la pauvreté et à la croissance de l’économie nationale.

(iv) Une étude sectorielle approfondie fut ainsi conduite par les autorités mauritaniennes entre les mois de février et septembre 2001 avec l’appui de différentes missions du Centre d’investissement de la FAO et de la Banque mondiale ainsi qu’à travers un processus itératif permanent de concertation et d’échanges entre le Centre d’investissement, les autorités nationales et la Banque mondiale et une mission des autorités mauritaniennes au Siège de la FAO à Rome.

(v) Le processus de réflexion mené au cours de la préparation de l’étude, a également associé la grande majorité des acteurs des services publics, associatifs et privés du secteur de l’élevage ainsi que les principaux bailleurs de fonds et partenaires internationaux de la Mauritanie. 
(vi) Le document préparé à l’issue de ce processus fut une nouvelle fois discuté avec les représentants des acteurs du secteur de l’élevage au cours d’un Atelier national et de deux Ateliers régionaux qui, après avoir encore enrichi le document de propositions concrètes pertinentes, ont approuvé et validé les axes stratégiques et l’ébauche de plan d’actions proposés en conclusion de l’étude. 
(vii) Le présent document constitue la synthèse finale de l’ensemble des travaux conduits par les autorités mauritaniennes depuis février 2001.  Il constitue le «Document National 2002 de l’Initiative «Elevage, pauvreté et croissance (IEPC)» en Mauritanie.

(viii) Le document est structuré autour de trois parties principales: (i) le bilan des acquis: situation actuelle et tendances récentes; (ii) les perspectives futures: potentiels d’amélioration et perspectives de croissance; (iii) les choix stratégiques et le plan cadre d’actions. 

Le bilan des acquis

Situation actuelle

(ix) Les analyses effectuées au cours de l’étude révèlent un secteur de l’élevage qui contribue largement à l’économie nationale et à la lutte contre la pauvreté:

· La contribution du secteur de l’élevage à la formation de la valeur ajoutée nationale est estimée supérieure à celle qui est habituellement avancée.

· Le secteur de l’élevage apparaît comme étant largement «redistributeur». La valeur ajoutée est générée par et, bénéficie à, une grande partie de la population. Les revenus des producteurs sont estimés représenter près de 80 % de la valeur ajoutée du secteur au stade producteur, les activités rémunératrices en amont ou en aval de la production formant quant à elles approximativement 12% de la valeur ajoutée du secteur.

· Le secteur de l’élevage est celui où les mécanismes de solidarité sociale sont les plus présents (Zakatte, Mniha, dons de produits aux personnes défavorisées, etc.) et son rôle social apparaît comme déterminant dans la lutte contre la pauvreté (place dans la sécurité alimentaire des populations, source de petits revenus aisément mobilisables, rôle de capitalisation et d’assurance, possibilités pour les populations pauvres sans terre de se constituer un revenu à partir de ressources collectives non appropriées, rôle dans la diminution de la pénibilité du travail, etc.).

(x) Malgré sa contribution significative à l’économie nationale et à la lutte contre la pauvreté, le secteur de l’élevage apparaît également comme un secteur au sein duquel la pauvreté est largement répandue.  

(xi) Les analyses effectuées révèlent ainsi que le secteur de l’élevage a payé une lourde contribution aux sécheresses de ces dernières décennies. Pour différentes raisons, les éleveurs ont été plus particulièrement frappés par ces sécheresses qui apparaissent comme étant un facteur déterminant de création de pauvreté et d’iniquité.  Il ressort également de manière évidente que l’espoir qu’ont les ménages de voir couronnés de succès les efforts qu’ils déploient pour lutter contre la pauvreté seront, si aucune mesure de protection n’est prise, anéantis par la prochaine sécheresse avec toutes les conséquences que cette dernière aura en termes de formation de nouvelles pauvretés, de génération d’iniquités, d’exode rural et de concentration de cheptel aux mains de grands propriétaires aux dépens des petits producteurs.
(xii) Bien que l’analyse des résultats financiers des systèmes d’élevage fasse apparaître une bonne rentabilité de l’ensemble de ceux-ci, l’analyse des résultats financiers moyens des systèmes de production révèle qu’un grand nombre de ménages pratiquant l’élevage vit en dessous du seuil de pauvreté.  Seuls les systèmes à propriétaires urbains, semi-intensifs laitiers et ovins transhumants échappent à cette situation.

(xiii) Les déterminants majeurs de cette pauvreté au sein de l’élevage se situent au niveau du nombre d’animaux et du type (grands ou petits ruminants) que les ménages possèdent en pleine propriété.  Les autres déterminants de la pauvreté qui sont apparus de manière évidente au cours des analyses sont liés étroitement:

· à la vulnérabilité des ménages par rapport aux possibilités d’accès et d’utilisation durables des ressources pastorales et en eau;

· à l’efficacité de mécanismes de prévention et de gestion des effets néfastes des sécheresses et à leur adéquation aux spécificités de l’élevage;
· au nombre et au type (grands ou petits ruminants) d’animaux que les ménages possèdent en pleine propriété;

· aux possibilités de valorisation des produits de l’élevage au cours des différentes périodes de l’année et aux qualités sanitaires de ces produits;

· aux facilités d’accès aux services et intrants de l’élevage et à la qualité de ces services (y compris services vétérinaires et contrôle de qualité);
· aux possibilités d’accès des ménages aux services sociaux de base.
(xiv) En considérant les trois éléments fondamentaux que sont (i) la vulnérabilité financière des systèmes de production, (ii) la vulnérabilité de ces systèmes vis-à-vis de l’accès et de l’utilisation durables des ressources pastorales et en eau et vis-à-vis des sécheresses et, (iii) la vulnérabilité des ménages vis-à-vis de l’accès aux services sociaux de base, il apparaît que les systèmes de production peuvent être divisés en trois groupes:

· les systèmes les plus vulnérables: systèmes de production «pastoral nomade», «pastoral à élevage transhumant de bovins» et, systèmes «associés à l’agriculture ». Au sein de ces systèmes, les revenus agricoles totaux moyens dégagés se situent tous en moyenne en dessous du seuil de pauvreté. Bien que disposant d’une légitimité traditionnelle d’accès aux ressources, les compétitions et les sources de tension avec les autres utilisateurs de l’espace rural dans les systèmes «liés à l’agriculture» sont importantes. En cas de sécheresse, les revenus moyens de ces systèmes ne permettront pas d’éviter la vente d’animaux. Le système nomade présente toutefois un avantage vis-à-vis de l’accès et de l’utilisation durables des ressources en raison de sa constante mobilité et de l’entretien régulier des réseaux sociaux de transhumance. Les ménages évoluant au sein de ces systèmes sont cependant particulièrement vulnérables vis-à-vis de leur accès aux services sociaux de base. 

· les systèmes à vulnérabilité moyenne:  système «pastoral avec élevage transhumant ovin » et systèmes «semi-intensifs laitiers associés à un troupeau transhumant».  Les revenus agricoles totaux moyens dégagés dépassent le seuil de pauvreté. Ces systèmes, dans leur partie transhumante, restent toutefois vulnérables vis-à-vis de l’accès aux ressources qui dépend de négociations et de la légitimité traditionnelle des éleveurs vis-à-vis de l’accès et de l’utilisation des ressources. En cas de sécheresse ou de maladie, les revenus générés antérieurement devraient permettre de compenser une partie des pertes et les éléments transhumants préservés au sein de ces systèmes bénéficieront de leur capacité de mobilité pour s’éloigner des zones sinistrées. La spécialisation des productions pratiquées rend toutefois ces systèmes vulnérables par rapport aux variations des marchés.

· les systèmes à vulnérabilité faible (voire nulle):  systèmes «pastoral à propriétaire urbain» et systèmes «intensifs».  La logique au sein de ces systèmes sort de la problématique de lutte contre la pauvreté. L’objectif de production est le profit.  Les marges nettes totales dégagées dépassent suffisamment le seuil de pauvreté pour mettre les propriétaires à l’abri. En raison d’un bon pouvoir de négociation, la vulnérabilité par rapport à l’accès et à l’utilisation durables des ressources est faible.  En cas de sécheresse ou de maladies, ces systèmes devraient être moins affectés. Les pertes éventuelles seront compensées par les capacités financières des propriétaires urbains et par l’importance numéraire des troupeaux. Ces systèmes profiteront en outre de la diminution du prix des animaux sur pied qui apparaîtra à mesure que les conditions climatiques se dégraderont, ce qui permettra au propriétaire d’accroître et éventuellement de diversifier à bon prix son troupeau. Par la suite, ils profiteront de l’augmentation des prix qui résultera de la diminution de l’offre sur les produits concernés.
Tendances et dynamiques récentes

(xv) Au cours des 20 dernières années, le secteur de l’élevage a été marqué par des évolutions profondes liées principalement: (i) aux tendances pluviométriques; (ii) aux mouvements de populations; (iii) à l’évolution des consommations et; (iv) aux appuis apportés au secteur de l’élevage. 

(xvi) Les sécheresses des années 70 et 80 ont ainsi induit un fort exode rural des éleveurs avec comme conséquences la formation en milieux urbain et rural de groupes socio-économiques vulnérables (éleveurs ayant perdus ou vendus leur troupeau) et une concentration des animaux aux mains de grands propriétaires urbains. Les bonnes pluviométries de ces dernières années semblent cependant avoir permis une reconstitution progressive des ressources pastorales (bilan fourrager globalement positif) et des effectifs (dont les performances restent toutefois modestes). Ainsi, la dynamique d’exode rural et de concentration du cheptel semble aujourd’hui en perte de vitesse mais elle reprendra dès l’apparition de la prochaine sécheresse.

(xvii) Les dernières décennies ont été également marquées par un fort mouvement de sédentarisation des éleveurs qui s’est traduit par de profondes modifications des systèmes de production (régression des systèmes nomades, réduction spatiale et temporelle de la transhumance, diminution de l’intérêt des populations sédentaires pour les spéculations camelines et ovines au profit des spéculations bovines et caprines, fixation des animaux autour des agglomérations, etc.) et par une compétition accrue sur les ressources pastorales.

(xviii) A côté des débouchés traditionnels (autoconsommation des produits laitiers et des petits ruminants, exportation de bétail sur pied), la forte croissance urbaine a entraîné également l’apparition de nouveaux marchés et la constitution de nouvelles filières (filière viande rouge, filière lait) qui ont impulsé une dynamique de développement de nouveaux systèmes d’élevage particulièrement performants (systèmes laitiers semi-intensifs) mais également de nouvelles pratiques d’élevage susceptibles, à terme, de se traduire par des dégénérescences dans le cheptel mauritanien (performances laitières et consanguinité dans les systèmes bovins peulhs, réduction des intervalles entre mises bas chez les ovins).

(xix) Enfin, depuis les années 70, les appuis apportés au secteur de l’élevage sont restés relativement faibles au regard de l’importance de la contribution de ce secteur à la croissance nationale.  Les investissements publics affectés à l’élevage, en constante réduction, ont ainsi été largement inférieurs à ceux accordés au secteur agricole. L’offre de services publics est pour sa part restée confinée dans les domaines de la santé animale et de la création d’organisation d’éleveurs.

(xx) A l’heure actuelle, l’offre de services ne peut répondre aux besoins de développement du secteur de l’élevage.  Elle est décalée par rapport au rôle et à l’importance de l’élevage, mal ciblée et noyée au sein de thèmes techniques majoritairement agricoles, coupée des réalités du terrain, peu efficace par manque de moyens et de connaissance des paramètres sectoriels, peu dirigée vers les tâches publiques en raison d’un manque de clarté dans la répartition des responsabilités entre les piliers du trépied «secteur public - secteur privé - secteur associatif».
(xxi) Les organisations socioprofessionnelles ayant vu le jours au cours des dernières années restent centrées sur des missions de représentation et de recherche de financements et sont peu tournées sur des activités de services aux membres. L’articulation entre secteur public, secteur privé et organisations socioprofessionnelles est en outre globalement encore insuffisante.

Les perspectives futures 

(xxii) L’analyse des potentiels d’amélioration et des perspectives de croissance des principales filières de production apporte un peu d’optimisme dans le bilan brossé ci-dessus.  

Potentiels d’amélioration des systèmes d’élevage et de production

(xxiii) Il apparaît ainsi que les possibilités d’amélioration des systèmes d’élevage, mesurées à travers l’impact des améliorations sur le Revenu net moyen généré par femelle reproductrice (RNFR), sont d’une manière générale relativement bonnes (exception faite des systèmes d’élevage camelin à grande mobilité et transhumant ovin qui apparaissent déjà exploiter de manière performante les ressources disponibles).

(xxiv) L’impact des améliorations sur les systèmes de production, mesuré, quant à lui, à travers l’amélioration du revenu moyen des ménages, la réduction de l’écart de ce revenu par rapport au Revenu «seuil de pauvreté» (RSP), fait apparaître une division des systèmes de production en trois grands types:

· les systèmes à faible potentiel d’amélioration pour lesquels une intervention future ne se justifie principalement qu’à travers les impacts sociaux qui pourraient être obtenus à travers l’amélioration des conditions d’emplois des salariés du secteur et le souci de prévention des risques: (a) système pastoral à propriétaire urbain et; (b) pastoral à élevage ovin transhumant;  

· les systèmes à bons potentiels d’amélioration pour lesquels les résultats financiers améliorés permettraient de dépasser ou de s’approcher fortement du RSP sans devoir accroître le nombre d’animaux que les ménages moyens possèdent en propriété pour lesquels une intervention se justifie à la fois par les impacts sociaux pouvant être obtenus à travers l’amélioration des revenus et par les potentiels d’accroissement des productions:  (a) système pastoral à élevage transhumant bovins de zébus maures; (b) système pastoral à élevage transhumant bovins de zébus peulhs; (c) système agropastoral à élevage sédentaire bovin associé à l’agriculture irriguée et (d) systèmes semi-intensifs laitiers bovins et (e) camelins.

· Les systèmes à bons potentiels d’amélioration mais dont les améliorations ne permettent pas de dépasser ou de s’approcher du RSP sans accroître le nombre d’animaux que les ménages moyens possèdent en propriété ou sans diversifier les sources de revenus des ménages  pour lesquels une intervention «ciblée et de proximité» est indispensable et justifiée par les impacts sociaux qui seraient obtenus et par l’amélioration potentielle des productions qui seraient générées (du fait de l’accroissement de la productivité des animaux, de l’augmentation du nombre d’animaux détenus, du transfert du ménage vers un système de production plus rémunérateur): (a) système agropastoral avec élevage sédentaire de caprins associé à l’agriculture pluviale, de décrue et oasienne; (b) système sédentaire urbain et (c) système pastoral nomade.

Perspectives de croissance des filières

(xxv) Les analyses effectuées au niveau des filières de production révèlent de bonnes perspectives de croissance pour les filières déjà dynamiques et en particulier pour les filières «viande rouge» (pour la vente sur le marché national et l’exportation d’animaux sur pied vers les pays de la sous-région), «lait», filière «cuirs et peaux» et filière «aviculture traditionnelle».  Ces différentes filières font en effet preuve de rentabilités économiques et financières tout à fait acceptables et de bonnes perspectives d’évolution par rapport aux projections de la demande nationale et sous régionale à l’horizon 2015.

(xxvi) Les analyses font par contre apparaître de manière assez évidente que les filières «viande rouge congelée pour l’exportation sur le marché international» et «aviculture intensive» n’offrent pas de perspectives prometteuses en raison notamment de leurs faibles rentabilités économiques.

Les limites au développement des potentiels

(xxvii) Avec des différences marquées entre systèmes de production et au sein même de ces systèmes, l’extériorisation et le développement futur des potentiels d’amélioration des systèmes d’élevage et de production et de croissance des filières apparaissent, selon les analyses effectuées, largement dépendants de la levée d’une série de contraintes étroitement liées à: 

· l’accroissement du nombre d’animaux détenus en propriété par les ménages les plus pauvres et, en particulier du nombre de femelles reproductrices;

· la diversification des activités et des revenus des ménages pauvres;

· l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base de certaines catégories d’éleveurs ou acteurs de l’élevage (en particulier ceux évoluant au sein des systèmes nomades et des systèmes en petits ruminants, les bergers et les puiseurs d’eau) et;

· la diminution de la vulnérabilité des ménages vis-à-vis des effets dévastateurs des catastrophes naturelles, en particulier des sécheresses 

(xxviii) et, sur le plan de l’amélioration des productions et des productivités, aux:

· mauvais équilibre des rations alimentaires, aux difficultés d’accès en intrants alimentaires et aux faibles utilisations et développement des opportunités et des alternatives pouvant exister en matière de fourrages naturels ou conservés, de sous-produits agricoles et de complémentarités entre agriculture et élevage;

· faiblesses dans l’organisation rationnelle des transhumances, dans la conduite des systèmes d’élevage, dans les performances des animaux et les conditions d’exploitation;

· difficultés d’accès et d’exploitation durables des ressources pastorales et en eau et au difficultés de gestion collective de ces ressources;

· difficultés dans l’accès aux traitements préventifs et curatifs (aspects ressources humaines qualifiées et aspects qualitatifs et quantitatifs des intrants vétérinaires);

· faiblesses d’organisation des filières de commercialisation des produits, du nombre et de la qualité des infrastructures associées, des qualités sanitaire et commerciale des produits, de qualité des informations sur les produits et marchés et des mécanismes de diffusion de ces informations;

· difficultés de valorisation des produits de l’élevage tout au long de l’année.

(xxix) Enfin, l’analyse des principaux piliers au développement du secteur révèle une offre de services en appui - conseil peu efficace, des services financiers adaptés au secteur quasiment inexistants et des institutions de recherche peu portées sur les priorités de l’élevage et les problèmes concrets des éleveurs et des opérateurs des filières.

(xxx) Il apparaît donc que les défis majeurs à relever pour permettre le plein épanouissement des potentiels d’amélioration sociale et économique existant au sein du secteur sont étroitement liés à:

(i) l’existence d’une offre de services aux producteurs et aux autres acteurs des filières efficace et ciblée en fonction des priorités du pays et des besoins des acteurs concernés et des consommateurs et offerts par des prestataires de services publics, privés et associatifs conscients de leurs rôles et de leurs responsabilités respectifs;

(ii) l’existence d’une gestion collective des ressources pastorales et en eau efficace, prenant en compte les micro et macro mobilités des animaux et, impliquant l’ensemble des utilisateurs permanents et temporaires de l’espace pastoral;

(iii) la mise en place de mesures préventives et de gestion opportunes et adaptées aux réalités des éleveurs permettant de réduire les effets néfastes qu’auront les prochaines catastrophes naturelles (sécheresses en particulier);

(iv) la mise en place d’infrastructures et de mesures incitatives et d’appui au développement du secteur privé productif ou des prestataires de services privés ou associatifs;

(v) la mise en place de mécanismes permettant d’assurer une juste redistribution aux ménages pauvres des richesses dégagées par le secteur et de mécanismes permettant aux personnes les plus vulnérables d’intégrer les filières porteuses et de participer le plus largement possible au développement du secteur.

Choix stratégiques et plan cadre d’action

Objectifs généraux et choix stratégiques

(xxxi) Sur la base des principales constations effectuées et en s’attachant aux principes fondamentaux de «croissance redistributrice» et «d’ancrage de la croissance dans la sphère des pauvres» du Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté, il apparaît opportun:

· D’inscrire la stratégie nationale pour l’amélioration de la contribution du secteur de l’élevage à la croissance de l’économie et à la lutte contre la pauvreté autour de deux objectifs majeurs: 

· Augmenter la croissance économique du secteur de l’élevage de manière durable et redistributrice et;

· Apporter des appuis directs et ciblés aux personnes les plus vulnérables du secteur et assurer la prévention et la gestion des effets néfastes des catastrophes naturelles et, en particulier, des sécheresses.

· D’inscrire les interventions futures au sein d’un plan cadre d’actions ancré autour de six axes stratégiques:  (i) le renforcement institutionnel et des acteurs;  (ii) le développement communautaire;  (iii) la promotion du secteur privé;  (iv) la fiscalisation du secteur de l’élevage et la création d’un Fonds d’appui à la lutte contre la pauvreté (FALP);  (v) les appuis spécifiques aux pauvres du secteur de l’élevage et (vi) la prévention et la gestion des effets néfastes des désastres climatiques et, en particulier des sécheresses.

Objectifs généraux et objectifs spécifiques

· Augmenter la croissance économique du secteur de l’élevage de manière durable et redistributrice

(xxxii) Les objectifs spécifiques qui seront recherchés seront:  

· valoriser les marchés porteurs tout en permettant aux éleveurs vulnérables d’y accéder durablement par l’amélioration de l’efficacité des filières porteuses déjà dynamiques et à potentiel en s’assurant que les valeurs ajoutées dégagées bénéficient aux groupes vulnérables et aux ménages pauvres et par l’appui, en accompagnement du secteur privé, au développement de nouveaux marchés;

· pérenniser les systèmes d’élevage aptes à valoriser un milieu difficile à travers notamment (i) l’amélioration de la gestion collective des ressources pastorales et hydriques; (ii) l’amélioration des offres publique, associative et privée de services aux éleveurs et autres acteurs des filières;

· accroître la contribution secteur de l’élevage au budget de l’Etat et des collectivités décentralisées en assurant une gestion redistributrice de ces recettes nouvelles  par (i) la mise en place d’une fiscalisation nationale du secteur de l’élevage ciblée sur les éleveurs les plus favorisés et redistributrice à travers la mise en place d’un Fonds national d’appui à la lutte contre la pauvreté (FNALP), (ii) l’amélioration des mécanismes de gestion des infrastructures collectives et (iii) l’amélioration du niveau de recettes fiscales des structures décentralisées et de la gestion redistributrice de ces recettes.

· développer les qualités sanitaires et commerciales des produits de l’élevage dans une optique de développement futur des exportations par (i) la rationalisation et l’amélioration de l’efficacité et de la transparence des services de contrôle; (ii) l’élaboration de normes et réglementations afin d’ouvrir progressivement l’accès aux marchés sous-régionaux et internationaux.

· Apporter des appuis directs et ciblés aux personnes les plus vulnérables du secteur et assurer la prévention et la gestion des effets néfastes des aléas climatiques (sécheresses, etc.)
(xxxiii) Les objectifs spécifiques viseront à: 

· faire sortir durablement de la pauvreté les ménages les plus vulnérables en permettant aux ménages les plus pauvres du secteur de l’élevage d’acquérir les capacités financières, techniques et en capital minimales pour sortir durablement de la pauvreté et de l’extrême pauvreté et en développant et élargissant l’accès des pauvres aux produits de l’élevage;
· améliorer les conditions de vie des groupes sociaux défavorisés de l’élevage en appuyant l’auto promotion des salariés de l’élevage et en particulier des bergers et des puiseurs d’eau;
· réduire les effets néfastes des aléas climatiques par la mise en place de mesures préventives et d’intervention permettant d’assurer un suivi des risques d’occurrence des sécheresses, de réduire la vulnérabilité des ménages vis-à-vis des aléas climatiques et d’intervenir de manière rationnelle et appropriée au moment de l’apparition de ceux-ci
· développer la qualité sanitaire des produits de l’élevage mis sur le marché national  dans une optique de santé publique et de protection des consommateurs. 

Axes stratégiques et plan cadre d’actions 

· Axe 1: le renforcement institutionnel et des acteurs
(xxxiv) Il s’agira d’améliorer la réponse des prestataires publics et privés aux demandes de services des éleveurs et des autres acteurs des filières et de concentrer et d’optimiser l’efficacité des services publics autour de ses grandes responsabilités: (i) lutte contre la pauvreté; (ii) mise en place de conditions favorables au développement de l’économie; (iii) protection des ressources naturelles animales et végétales et gestion environnementale; (iv) le suivi, l’analyse, la réglementation et le contrôle du secteur et en particulier au niveau des sécurités sanitaire et commerciales des produits et intrants de l’élevage. 

(xxxv) Les actions qui seront menées comprendront notamment: (i) la clarification des rôles respectifs des différents éléments du trépied et, sur cette base, la rationalisation des services publics en charge de l’élevage et la mise oeuvre d’un programme de renforcement de l’efficacité des services publics autour de ses responsabilités pérennes et, (ii) l’amélioration et la diversification des offres de services des OSP.  

· Axe 2: le développement communautaire

(xxxvi) Il s’agira de renforcer les structures communautaires et décentralisées dans trois domaines spécifiques particuliers : (i) l’amélioration de la gestion collective des ressources pastorales et hydriques;  (ii)  l’amélioration des recettes locales et de la gestion redistributrice de celles-ci et; (iii)  l’amélioration des réseaux locaux d’infrastructures communautaires d’élevage et de la gestion durable de ceux-ci.

· Axe 3  la promotion du secteur privé

(xxxvii) Il s’agira de créer et de développer des conditions favorables au développement d’activités économiques privées.  Les interventions seront menées en accompagnement d’initiatives privées à travers:  (i) le développement d’infrastructures structurantes et incitatives et (ii) la mise en place de mesures incitatives favorables au développement des opérateurs privés.

· Axe 4  la fiscalisation du secteur de l’élevage et la création d’un Fonds national d’appui à la lutte contre la pauvreté (FALP)

(xxxviii) Il s’agira de développer et d’opérationnaliser une fiscalisation redistributrice ciblée sur les groupes aisés du secteur de l’élevage en appuyant (i) le développement d’une réflexion nationale pour l’élaboration des principes, de mécanismes et des conditions de fiscalisation des éleveurs aisés et de redistribution des recettes dégagées; (ii) la mise en place de ces mécanismes de fiscalisation avec pour perspective d’alimenter un Fonds national d’appui à la lutte contre la pauvreté non spécifique au secteur de l’élevage et (iii) le recouvrement fiscal efficace et l’utilisation transparente des fonds du FNALP.

· Axe 5:  les appuis spécifiques aux pauvres du secteur de l’élevage

(xxxix) Il s’agira d’apporter des appuis spécifiques aux personnes les plus pauvres du secteur de l’élevage afin de leur permettre d’atteindre et de dépasser le revenu minimum du seuil pauvreté et ainsi, en les dégageant de leur préoccupation de survie, leur permettre de développer des activités insérées aux circuits économiques et en particulier aux filières porteuses.  Deux types d’actions seraient prévus: (i) le financement à partir du FNALP de petits projets en faveur de la lutte contre la pauvreté au niveau national et; (ii) le financement de projets et programmes spécifiques en faveur de la lutte contre la pauvreté au sein de l’élevage  (crédits et micro crédits de proximité pour la création d’activités génératrices de revenus et d’emplois et pour l’appui à la (re)constitution de noyaux d’élevage, programme d’appui aux métiers vulnérables de l’élevage, programme de développement des petites boucheries privées, programme de développement de l’aviculture familiale).

· Axe 6:  la prévention et la gestion des effets néfastes des catastrophes naturelles et, en particulier, des sécheresses

(xl) Il s’agira d’appuyer la préparation, la mise en place et le fonctionnement d’un dispositif de prévention et d’intervention visant à protéger les ménages vulnérables de l’élevage contre les effets néfastes qui seront occasionnés par les prochaines catastrophes naturelles et, en particulier les sécheresses et à faciliter la reconstitution du cheptel à l’issue des périodes de crise. Cet axe, essentiel étant donnée l’ampleur des risques, fera l’objet de la réflexion nécessaire à la conception de mesures innovantes. 

Impacts attendus 

(xli) L’accroissement de la contribution de l’élevage à la croissance de l’économie nationale a été estimé à partir de la comparaison des principaux résultats qui seraient obtenus à l’horizon 2015 dans deux situations: (i) une situation 2015 «sans amélioration» issue de l’évolution spontanée de la situation actuelle sans intervention extérieure et;  (ii)  une situation 2015 «améliorée» à travers la mise en œuvre de la stratégie et du plan d’actions.  Le tableau ci-dessous résume les principaux résultats de ce travail.

	
	Situation 2000
	Situation 2015 sans amélioration 
	Δ%

vis-à-vis 2000
	Situation 2015 avec améliorations
	Δ%

vis-à-vis 2000
	Δ% 2015 avec et sans améliorations

	Valeur ajoutée (millions UM)

	
	82.400
	114.600
	39%
	133.700
	63%
	+38%

	Croissance moyenne annuelle des productions (%)

	Viande rouge
	-
	2.1%
	
	2.8%
	
	+0.7

	Viande blanche
	
	2.0%
	
	7.4%
	
	+5.4%

	Lait
	
	1.4%
	
	2.1%
	
	+0.7%

	Cuirs et peaux
	
	2.9%
	
	4%
	
	+1.1%

	Production (milliers de tonnes) et consommation annuelle de viande (kg/habitant) 

	Viande rouge
	74,6
	102,1
	37%
	113,2
	52%
	+15%

	Viande blanche
	8,4
	9,4
	12%
	20,3
	142%
	+130%

	Consom. viande rouge 
	19.2
	17.8
	
	18.2
	
	+0.4 kg

	Consom. viande blanche
	3.2
	2.4
	
	5.1
	
	+2.7 kg

	Consom. viande total
	22.4
	20.2
	
	23.3
	
	+3.1

	Production (milliers de tonnes) et consommation journalière de lait (kg/habitant)

	Production lait
	422
	519
	23%
	574
	36%
	+13%

	Consom. lait
	0.49
	0.39
	
	0.42
	
	+0.03 kg

	Autoconsommation (%)
	95%
	93%
	
	90%
	
	-3%

	Production valorisée de cuirs et peaux 

	Millions d’unité
	1,6
	2,5
	56%
	2,9
	81%
	+25%

	Effectifs totaux

	Millions de têtes
	11,3
	16,8
	49%
	17,4
	54%
	+5%

	Bilan fourrager (MS)

	Couverture des besoins
	+7.7%
	-7%
	
	-4%
	
	+3%


(xlii) Les mesures qui seraient prises devraient ainsi permettre: 

· d’accroître la valeur ajoutée du secteur de l’élevage ainsi que les productions générées et les niveaux de croissance annuelle de ces productions;
· d’accroître la valeur des taxes collectées dans le cadre des filières ainsi que les salaires et l’ensemble des revenus des producteurs et des marges des opérateurs;
· d’au moins maintenir le niveau total de consommation en viande sans devoir recourir à des importations;
· de réduire les importations de produits laitiers qui augmenteraient si l’on devait maintenir sans amélioration le niveau actuel de consommation journalière par habitant;
· de supprimer l’importation de volailles alors que sans amélioration, la Mauritanie serait dans l’obligation pour répondre à la demande 2015 et combler le déficit de viande rouge, de procéder à une importation de 9.000 tonnes de volailles par an;
· d’améliorer, par rapport à une situation sans intervention, le bilan fourrager national et ce, malgré un accroissement supérieur du nombre total d’animaux.

(xliii) Enfin, concernant l’accroissement à l’horizon 2015 de la contribution de l’élevage à la lutte contre la pauvreté, il n’a été possible de quantifier les impacts qui seraient issus de la mise en œuvre des stratégies et du plan d’action.  Seules des estimations qualitatives de ces impacts peuvent donc être avancées: 

· réduction du nombre de ménages pauvres en leur permettant de disposer d’un revenu supérieur au revenu du seuil de pauvreté;

· accentuation du caractère redistributeur du secteur de l’élevage;

· amélioration des conditions de vie et d’accès aux services sociaux de base des groupes sociaux vulnérables du secteur;

· renforcement, en particulier pour les ménages les plus vulnérables, de la sécurité d’accès et d’exploitation durable des ressources pastorales et en eau;

· réduction de la vulnérabilité des ménages pauvres vis-à-vis des aléas climatiques;

· maintien, malgré une population accrue, du niveau actuel de la contribution de l’élevage à la couverture des besoins nutritionnels alors que l’absence d’amélioration conduirait à une dégradation de la couverture des besoins;
· création d’emplois et de revenus supplémentaires qui pourraient profiter aux personnes démunies.

Suite à donner

(xliv) Bien qu’étant une synthèse finale, le présent document ne constitue toutefois pas le point final du processus IEPC engagé.  

(xlv) Dans sa conception, le présent Document National 2002 se veut en effet être évolutif. Il est destiné à être enrichi et complété au cours des futures avancées des réflexions et des connaissances sur le secteur de l’élevage ainsi qu’à travers l’évolution ultérieure du «Programme de collaboration pour le développement de l’élevage en Afrique (PCDEA)
» récemment initié par la Banque Mondiale en partenariat avec le Centre d’Investissement de la FAO et au sein duquel l’IEPC constitue une composante à part entière.

(xlvi) Le présent document constitue la première version d’un outil de suivi, d’analyse et d’orientation du secteur de l’élevage au service d’une part, des autorités nationales qui ont dans leur mandat la lourde responsabilité de la réduction de la pauvreté et de la croissance de l’économie nationale mais également, d’autre part, au service des acteurs privés et associatifs et des partenaires internationaux de la Mauritanie qui souhaitent se joindre aux efforts des autorités nationales.  Sa mise à jour régulière à partir d’un système de modélisation et de suivi du secteur informatisé reste un objectif à poursuivre. 

(xlvii) D’ores et déjà les autorités mauritaniennes ont initié l’intégration des propositions du présent document au sein de documents clés de politique nationale (CSLP, Document stratégique pour le développement rural [horizon 2015]) et entamé la préparation de composantes ou volets «élevage» qui devraient dans un délai assez court être proposés à la Banque mondiale pour financement à partir de projets en cours d’exécution ou en préparation (notamment: PDIAIM, PGRNP~2, …). 

(xlviii) Les responsables nationaux ont également entamé la préparation d’une Lettre de politique de développement de l’élevage (LPDE) et d’un plan d’actions opérationnel détaillé qui seront présentés à la communauté internationale des bailleurs de fonds au cours d’une Table Ronde prévue dans le courant du mois de décembre 2002. 
(xlix) Au cours de ces exercices de préparation, une attention particulière est et sera apportée à l’analyse des risques et à l’élaboration de mesures de prévention de ces risques (en particulier les risques de dérive des stratégie et plan d’actions au profit de groupes déjà favorisés aux dépens des petits producteurs et la prévention et la gestion des effets des aléas climatiques et en particulier de la sécheresse).

(l) Un autre exercice qui devra être poursuivi et nécessitera l’appui de la communauté internationale des bailleurs de fonds concerne l’insertion d’une dynamique régionale au sein des travaux menés. 

(li) La Mauritanie pourrait tirer profit d’échanges sur le secteur de l’élevage avec des pays confrontés à des défis similaires: Guinée, Mali, Burkina Faso, Sénégal, Niger, Maroc, etc. 

(lii) Ces échanges pourraient s’inscrire dans le cadre plus large du Programme actuellement appelé «Programme de collaboration pour le développement de l’élevage en Afrique (PCDEA)» cité auparavant.  Ils pourraient notamment porter sur des thématiques et des problématiques communes: (i) la lutte contre la pauvreté et la contribution de l’élevage; (ii) les institutions et les rôles respectifs des secteurs publics, privés et associatifs (trépied); (iii) la prévention et la gestion des effets des aléas climatiques et en particulier des sécheresses; (iv) les systèmes d’information de l’élevage, la modélisation, le suivi, l’analyse et l’orientation sectorielle; (v) la sécurité sanitaire, le suivi et le contrôle sanitaire et zoo-sanitaire; (v) la gestion collective des ressources pastorales et hydriques; (vi) les questions transfrontalières (transhumances et mobilités, maladies transfrontalières, les échanges commerciaux); etc. 

� 	Dénomination encore provisoire.
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